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AIDES FINANCIERES A LA FORMATION LINGUISTIQUE 

 
 

FRANCE 

 

 

 Le CPF – Compte Personnel de Formation 

 

L’aide financière en quelques mots 

 

Le compte personnel de formation (CPF) vous permet d’acquérir des  droits à la 

formation professionnelle (heures CPF). Ces droits sont inscrits dans un compte 

d’heures qui vous suit tout au long de votre vie professionnelle : vous pouvez 

décider de vous former régulièrement en les utilisant. Vos heures CPF ne sont 

jamais perdues, même si vous changez de situation ou d’employeur. 

Le CPF permet de capitaliser 24 heures par an jusqu’à 120 heures, puis 12 heures 

par an jusqu’à la limite de 150 heures au total (pour un CDI à temps plein ou au 

prorata pour un temps partiel). 

Selon la situation du salarié, la formation peut être prise en charge à 100% par votre 

OPCA, Pôle Emploi ou l’entreprise. 

Si la formation se déroule sur le temps de travail (même partiellement), l’employeur 

doit donner son accord sur le contenu et le calendrier de la formation. 

Toutes les formations linguistiques certifiantes CERAN (assorties d’un test) sont 

disponibles pour le CPF : 9 langues en formation individuelle, de groupe, immersion 

résidentielle, intensif, à distance, … 

Les entreprises de plus de 10 salariés versent 0,2% de leur masse salariale à leur 

OPCA pour le CPF. L’OPCA prend en charge les frais pédagogiques et frais 

annexes à la formation. Pour les formations pendant le temps de travail, la 

rémunération du salarié est prise en charge jusqu’à 50% du nombre d’heures CPF 

utilisées. 

 

Qui est concerné ? 

 

Le Compte Personnel de Formation (CPF) est ouvert à toute personne âgée d’au 

moins seize ans, qu’elle soit salariée, à la recherche d’un emploi ou accompagnée 

dans un projet d’orientation et d’insertion professionnelle. 
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Les formalités étape par étape 

 

 Le demandeur active son compte CPF sur www.moncompteformation.gouv.fr. Il 

aura besoin de son numéro de sécurité sociale, d’une adresse e-mail et de son 

attestation du solde DIF (à demander à son employeur). 

 Le demandeur contacte le prestataire pour recevoir un devis et un programme de 

formation personnalisé mentionnant le code lié au test de certification de la langue 

choisie (TOEIC, Bulats, Bright ou DCL). 

 Le demandeur complète son dossier sur www.moncompteformation.gouv.fr 

 Si la formation se déroule sur le temps de travail : le demandeur demande 

l’autorisation de commencer sa formation et de prendre en charge le dossier de 

financement à son employeur. 

Si sa formation se déroule hors temps de travail : le demandeur demande 

directement à son OPCA (si nécessaire, il s’adresse à son employeur pour en 

obtenir les coordonnées) de prendre en charge sa formation. Le dossier est 

composé du devis et programme du prestataire, de la demande de prise en charge 

et, éventuellement, de l’attestation de solde DIF du demandeur. 

 Le demandeur contacte le prestataire pour confirmer ou planifier le début de sa 

formation dès réception de l’accord de son entreprise ou de son OPCA. 

 

Vous souhaitez plus d’informations ? 

 

 Conditions et formalités :  

www.moncompteformation.gouv.fr 

 

 

Remarques générales : 
 
Ce document a pour but de résumer les conditions d’octroi des subsides*. Seules les 
informations reprises sur les sites officiels sont d’application. 
 
Nous vous rappelons aussi les conditions générales de vente du CERAN qui sont 
d’application et reprises sur notre site www.ceran.com. 
 
CERAN ne peut être tenu responsable du refus de l’octroi d’un subside. 
 
* Sous réserve d’acceptation des dossiers auprès des organismes concernés ou de 
modification des conditions et formalités par ces mêmes organismes. 
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